
F 
continuation de l'exil T M. le garde dea sceaux 
l'est borné à opposer a. la proposition une On de 
Don-recevoir bien sèche. N a-t-ii pas d'autres ar
guments à fournir & la Chambre T > 

La fortune politique est changeante. l-e gouver
nement est-il sur de ne pas avoir besoin un jour 
ju rO'K-oure de tous tes bons hati^au V 11 laut 
prévoir l'avenir en taisant l'amnistie nationale. 

. A.Hi-sui.v — Je pr»e M. Gauthier de Cle"ny 
le retirer sa proposition, pour ne pas obliger la 
Chambre è re» vo\*r la loi devant le Sénat. 

M. liAUTHltiK'DE CLAONY. — te ne puis dé
férer u i itiviiauon de M. tamendin. L'année der
nière, j'avata relire m* proposition ; l'amnistie 
a 4tc volée à ta Chambre, mais on a attendu un 
an avant vie la voler au saurai. On a voulu, dirait-
311 '»lra une -«imoie mauifasUilion a la veille des 
Isa llnns municipales. 

ue^uts lot», n y a eu d'autres "rêves, à Arraen-
Bère*, à Hgnflebont. a Marseille, à Paris. 

M. VAl-Aili. — Il n'y a pas de grève a Paris. Je 
répète qu'il n"v a pas ds grave de boulangers a 
Pans. Il y a eu des tentatives, il y a eu des délits 
commis par des gens sans aveu.dasvagabonds 
qui ont c& ŝé des vitres et volé des victuailles. 
One enquête est ouverte. 

SEMBAT. — Comment T la grève n'est pas dé
clarée t la Bourse du travail T 

M. (ÎAI'IUIER DE CI.AGVY. — Il faudrait ss-
volr si. oui ou non. ta loi sera applicable aux actes 
dont parle M. le garde de« sceaux T Je répète que 
l'adoption de m» pronosltion n empêcherait nul
lement ta loi d'amnistie d'être votée par le Sénat 
pour s 1er Janvier. 

Je comprends que ceux qui sont contre la patrie 
contre le drapeau, et qui chantent l'Jnlemarionale, 
soient opposes h la rentrée en France de Derou-
lèd* qui corrrbfttlrait énerglquement leur propa
gande antipatriotique. 

Unis la gouvernement ne peut Ignorer que De-
roulède serait pour lui un nrécieux auxiliaire 
dans celle eampajme rjatrtoUque. 

SEMBAT. — Je réponds à M. le garde des 
sceant nu'U y a eu une crève a Paris, et que si 
des grévistes sont condamnés pour faits de grève. 
Us devront l>én£ncler de l'amnistie. J'appelle en
suite son attention sur les Arabes qui, avec le 
cheT Mokreni, sont actuellement à la Nouvelle-
Calédonie. 

M. r.il-\!=TB\*RT. — Je crois qu'il v aurait Inté
rêt * reclamer du garde das sceaux des déclara
tions olus explicites. 

La -clôture de la discussion est prononcée. 
L'orltcle additionnai de M. Gaufrier de Claqnv, 

as! reports*» par sa voix contre ISS. 
L'ensemble de la proposition de loi sur l'am-

nteUe «et adopté. 

Lé Monopole «1rs Inhumations 
LA PROPOSITION RABIER 

La Chambré a ensuite abordé la discussion de la 
proposition de loi de M. r'ernand Rabier leudanl » 
abroger les lois conférant aux fabriques des égli
ses et aux consistoires la monopole des inhunia-
ttens. 

Voici en quoi consiste cette proposition on sait 
qu'à l'heure actueUe les labriuues et les consis
toires onl. en vertu des décrets des 23 prairial an 
XII et 18 mai 1806, le monopole des inhumations. 

La proposition a pour objet d abroger ce mono
pole. 

Bile l'abolit par son article premier. Par son ar-
beie S, elle confie la service extérieur des inhuma
tions aux raunicipaliiés. à titre de service public ; 
par l'ai heie 3, les fabriques et consistoires conser
vent le droit exclusif de fournir les objets destinés 
aux funérailles dans les èdilices religieux. 

I.es municipalités pourront, d'ailleurs, confier le 
service extérieur, dont elles sont Investies en droit, 
par des entre^eneurs, mais les fabriques et ~in-
sislones ne pourront devenir ces entrepreneurs. 

Rappelons enfin que le c<énat a edonté une pro
position sur tes inhumslions. qui diffère de celle 
de la comitimiun de la Chambre en ce qu'elle 
confie le service extérieur des Inhumations con
curremment entre les communes et les fabriques, 
consistoires, etc.. etc. 

Sur la demande des familles, il pourra, en effet, 
d'après le Sénat, être confié a cas derniers grou
pements. 

M. RABIER, rapporteur, défend longuement sa 
proposition. 

En 1883, la Chambre votait l'abrogation des dé
crets de nrairial el de 1806. qui accordeient aux fa
briques la monopole des inhumations. |ja cornmis-;on vous prie de voter sans changement le texte 
qui vous est soumis, et qui est celui de 19R3. 

M. S0C1IETET. — Je demande à la Chambre de i 
rrmellre ta discussion A demarn ou ft nn autre 
jour «Vives protestations k l'extrême gauche). On 
veut retirer aux fabriques et consistoires le droit 
qui leur s été attribué jusqu'ici et cela sans au
cune compensation, l e service extérieur repré
sente, dans cectnines villes, la moitié des bénéfi
ces rénlW*. las fabriques sont tenues d'enlrelenir 
les Cimetières. On veut dépouiller aujourd'hui les 
fabriques et consistoires des seules ressources 
qui leur ont été laissées. On ne peut le taire, en 
tout cas. sans les indemniser. 

1 a orr/position soumise n la Chambre porte oi. 
teinte a la liberté de conscience (Vives protesta
tions fi l'extrcme '-aurbe1. 1 'article 2 en fait con-
dartre les Intentions draconiennes c'est le mono
pole donné a la commune. Il est bien certain que 
la commune n'exercera nas son dmil directement : 
aUa oaira nar intermédiaire, et M. Rabier exclut 
ttrïTaïrtcrues el les consistoires du droit que 
uMHrt exercer tout autre concessionnaire. 

M. RABIER. — Cesl le projet de la Chambre de •K 
M. C.ROl'HSAU. — Cast te projet ds la frenc-

macrmnerle surtout. 
M. SUaiETET. — l a cession du matériel des 

fabrique*, et consistoires aux communes sera-t-
elle facultative ou nhiie'nloire • I e décoosMé aura-
t-C ta faew!»« de débatlre ses intérêts ? Faudra! Il 
que la famille du mort naie deux fois, à la fabri
que et è la commune ? Et la dér-nralion du domici
le T Va-Won faire disparaître tes vieux usages aux
quels les populations sont profondément «u»-
ehées •>. 

Pour le transport du corps, v aura-t-ll doubla 
personnel, l'élément civil d'une part, Héicment re
ligieux de l'autre 7 Je demande la liberté pour les 
lamitles de s'entendre, soit avec la mairie, soil 
avec la fabrique ou te consistoire. Qu'il ne soit 
plus question de monopole, mais qu'on ne l'enlève 

Ss aux uns pour le donner aux autres. Qu'on 
nne «ux municipalités les mêmes droite qu'aux 

fabriques el consistoires. 
I.e rirotel actuel est inspiré par te passion anit-

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
La seconde séance est ouverte a deux 

quarante-cinq sous la présidence de M. I.ockroy. 
M. PUcilUN prvlesta contre Isa modilicalions 

déconcertantes que la Chambre apporte sans ces
se h son ordre du jour. 

LE PRESIDENT — La Chambré est toujours 
maîtresse de son ordre du jour. 

On reprend la discussion du projet sur las in-
huniauons. 

Les contre-projets 
M. LEROIJ.E présente un eontie-projel portant 

que les municipalités auroni le droit de réquisi
tionner te matériel des fabriques el consistoires, 
si on refuse de procéder à une inhumation. 

M. RABIER, rapporteur, cuustale que le rap
port est déposé depuis un «ut et que os n'est qu'au
jourd'hui que ce contre-projet est soumis a la 
Chambre. 

M. 1-r.HOl.l.E répond que la proposition de loi 
a été volée par te Sénat en Issu , il ne comprend 
pas l'impatience qu'un inaiiiiesle en ce moment de 
voter cette proposition qui attend depuis 17 ans. 
Avant de voter la loi, il faut se demander si elle 
est juste. 

L'orateur expose que te loi est injuste, parce 
qu'elle esl une spoliation des fabriques, i.e mono
pole a été accordé aux fabriques, comme une com
pensation des biens enlevée aux églises. Aujour
d'hui un supprime ce monupotc-sans qu'on fasse la 
moindre allusion à la dette contractée 4 l'époque 
de la Hévuiuiion. 

U nie que la liberté de conscience soit en cause. 
Les libres-penseurs peuvent se faire enterrer civi
lement, s'il leur plaît. 

Cest a tort qu on prétend que les enterrements 
sont une source de revenus pour les fabri
ques ; ils Imposent plutôt une charge onéreuse é 
celles-ci. 

1-a vérité est qu'en donnant te monopole des in-
bumaliuns aux communes, on veut affamer les 
fabriques en attendant qu'on ferme les églises. 

L'oraleur conteste, du reste, qu'on fasse aux 
communes un cadeau désirable. A Paris, nolam-
meut, les pompes funèbres perdent 1.ZUU.UUU fr 
pour le soi vice des imlig t .s. Cesl une charge qui 
incombera a la municipalité. 

Celle-ci devra, en outre, acheter un matériel.Elle 
devra conformément a la loi, venir en aide aux 
fabriques si les fabriques appauvries ne peuvent 
sultlre a leurs obligations. 

L'orateur estime qu'on aurait dû laisser aux 
communes le droit d accepter où dé refuser te ca
deau qu ou veut leur faire. 

11 Invoqua ensuite le droit das familles. Il pré
voit que la proposition Rabier entraînera des con
flits. Elle, est donc nuisible ù la paix générale 
comme aux communes. 

U termine en prolestant contre cette proposi
tion qui est une arme de guerre contre la ma
jorité de te population. 

M. HAB1LH dit que te commission repousse le 
contre-projet. 

Répondant aux chiffres cilés par M. Lerolle, U 
dit qu'en 18%) les pompes funèbres de Paris ont 
donné aux fabriques 20.807.958 fr. 

Il ajoute que I article 1er dé son projet est te 
texte même voté par le Sénat. Il demande S la 
Chambre de t adopter en repoussant te oontre-
projel de \l. I.erolle. 

\M cuutre-projel est repoussé par 3i3 voix oonlre 
172. 

M. SUCHETET avait présenté un contre-projet 
analogue è celui de M. I erolle ; mais, en présence 
du vote que le rjiainbre vient d'éuietlre. il déclara 
y renoncer et reprendre la texte du Sénat à litre 
de conlre-projet. 

M. LE PRESIDENT objecte que le texte du Sé
nat modlllé pur la commission est le fond même 
de la discussion. Si la proposition Rabier n'était 
pas adoptée, c'est a ce texte qu'on reviendrait. 

M. SICHETET n'insiste pas. 

Nouvelle manœuvre cléricale 
M. GHOLSSAU propose ie renvoi de l'article 1er 

è la commission pour que celle-ci demande I avis 
de la couimissioii de la séparation de l'Eglise et 
dé l'Etat. 

11 i-eproche su projet de la commission de ne pas 
régler les questions Je détail ci de aisser a un rè
glement d'administration publique le sjln de dé
terminer les condition» dan.- lesquelles la lut sera 
appliquée. C'est cependant une alloue qui regards 
le législateur. 

Incidemment ^orateur dit que si le projet pas- i 
sait U iaudrait aoroger l'article 37 n* i du décret-
de 1800 qui a chargé tes fabriques de l'entretien | 
des cimetières. 

Il ajoute que non seulement le projet est Incom
plet, inats qua ta cummhMon 'ne fournit aucun 
renseignement .sur les conséquences de la loi. 

Le gouvernement n'esl pas représenté pjwr cette 
discussion : il serait pouj'iAiil intéressant qu il put 
nous die coin bleu il y a de communes qui jouis
sent du monopole. 

M. RABIER. — U y a quelques petites commu
nes qui ne jouissent pas du monopole '. mais dans 
toutes tes villes, sauf deux ou trois, le monopole 
existe. 

M. UROL'SSAli — Vous allez établir le mono
pole dans Î6.UO0 communes de France el porter 
ainsi atteinte & la liberté du commerce et de l'in
dustrie. 

L'orateur invoque ensuite l'Intérêt même des 
communes auxquelles on imposera les charges 
aujourd'hui assumées par les fabriques et dans 
lesquelles on apportera le trouble. 

Il montre que les lttbriqi.es sont des établisse
ments publics, ayant un service public, et que 
l'Klat doit leur assurer des ressources tant que les 
lois qui les régissent et le concordai existeront. 
Voilà pouiouoi il faul que la commission de la 
séparation de l'Eglise avec l'Etat donne son avis 
sur le projet. 

M. SI CIIETET donne lecture de divers arrêts 
de justice attribuant aux fabriques la charge de 
l'entretien des cimetières . 

Le renvoi de iarlicle 1er à te commission est 
rejeté par 3H voix contre (9i. 

Le monopole retiré aux églises 
Un amendement de MM. Ramel et l.erolle, ten

dant a accorder aux communes un délai d'un an, 
à partir du règlement d administration publique 
pour se procurer le matériel des pompes funè
bres est rejelé par US voix contre 170. 

L'article 1er, qui relire aux (abrique» et consis
toires U monopole des inhumations pour le don
ner aux communes, est adopté à mains levées. 

Le transport des corps 
M. ELEURY RAVARIN présente un amende

ment tendant a remplacer, dans le paragraphe 
premier, de l'article 2 ces mots • • Le seivice ex
térieur appartient aux municipalités h Litre de 
services publics », par ceux-ci : « Le transport des 

M. RABIER. — Encore une fois, c'est te projet 
9S 1883. 

M. GROUSSAU. — U porte votre marque, cela 

T s f ^ e i t T T . - La proposition ne peut être ^ X y ^ ^ i ^ a ë ^ c b n u 
votée telle quelle esl présentée . eite devra être 1_Jï£fi..!e

il
,^,l.e

r,i
aeJa ,^'.'... 

«amendée dans te sens du projet du Sénat, et ou 
peut se demander s'il ne suilirail pas d améliorer 
la lésjislslion actuelle. 

Je dénote une proposition de loi. Si elle n'était 
pas acceptée, je reprendrais le projet du Sénat à 
bue d'aeaeiHteUMiil. (Très bien, & droite et au 
sstitrei. 

Nnmhrrures voix à gauche. — La clôture 1 
la. OROUSSAU demande te parole contre te 

clôture. 
« Je demande, dit-il. que les opinions puissent se 

faire entendre J'enlends démontrer que le rappor
teur a commis un certain nombre d'erreurs, ix 
projet est incomplet, injuste .inopportun. J'estime 
3ue te Chambre doit me permettra de faire enten-

re mon opinion. 
XA clôture est prononcée malgré les vives pro-

ons de te droite et du centre. 
r.HOl $»Al — Je demande è te Chambre 

g g g g H P g g g " Il 

Ravarin, disant que les KHU-nilures funéraires ds 
toute nature sont restituées è l'industrie privé* et 
d'un auirs amendement de M. " n m i i i n deman
dent l'abrogation de le, loi qui charge tes fabri
ques dos églises de l'entretien des cimetières, les 
articles t, S et 4 sont adoptés. 

LE PRESIDENT .net aux voix l'ensemble du 
projet cnlevan i aux église» le monopole dés in
humslions pour le donner aux communes. 

L'msémslf est veut par U1 volt emare 195. 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

relatif »x chemins de fer algérien». 
M JitNNART demande la parole. Il ne veul pas 

d'un débal élranglé. Il lient h fournir ù la Cham
bre des explications complètes el loyales. U de
mande te renvoi de te discussion è te rentrée de 
Janvier II *n eat ainsi ordonné. 

La séance est suspendue a 7 heures 30 et ren
voyée è S heures, pour te discussion du budget, 
retour du Sénat. 

SEANCE DE NUIT 
La séance est reprise à 10 heures sou* la prési

dence de JAURES, vtec-présirtsnl, 

etc.. 
nissior. dit-Il on aurait 

le cercueil municipal laïque et ohJioatoiie. 
Au nom de la liberté de l'industrie, il demande 

è la Chambre de voler son amendement. 
M. RABIER reproche è l'umendeuient de détrui

re la loi. 
Les communes auront toutes tes charges el au

cun bénéfice. 
M. t'LEURY. — Alors c'est le cercueil munici

pal. 
M. RARIER. — Parfaitement. (Bruit). 
M. ULi'MALE. — La commission supprime le 

monopole des Eglises el il le remplace par le mo
nopole municipal. Soit, mais allez-vous obliger 
les communes è organiser des services publics? 
Que fera-t-on dans les communes rurales ou U se 
produit un ou deux décès par an T 

M. RABIER. — L'aiticle î répond k la question 
posée par M. Bcpmale. sur le service public. 

Les communes exencent leurs droits, soil direc-

Le Budget 
M. BOUVIER, dépose sur te bureau d» le Cham

bre le budget retour du Sénai. 
M. HOLSSEi demande è interpeller sur tes 

questions des abonnements au téléphone. 
La Chambre décide que te date de celte inter

pellation lixée ultérieurement. 
M. MERLOL donne lecture de son rapport au 

nom de la Commission du budget. 
I-e rapporteur constate que le Sénat a apporté 

un grand esprit de conciliation. 
Il énumère un è un tous les chapitres et déclare 

qu tl y a peu ds points en litige. 
Il expose les points sur lesquels la commission 

n'est pas d'accord avec te sénat. 
La Chambre adopte sans modification tes chff-

fres du Sénat sur les budgets des Finances, des 
Affaires étrangères, de la Guerre et de la Marine. 

Sur l'instruction publique, ta commission a ré
tabli te plupart des chiffres qus te Chambré avail 
adoptes. 

Sur l'Agriculture, la commission rétablit les 
crédits de la Chambre sur les chapitres t et IL 

On aborde la loi de finances sur l'ai ticle tt, re
latif aux procès-verbaux de la régie, le Sénat l'a 
modilié en disant : 

• SI le prévenu est admis • au lieu de « si te 
prévenu demande •. 

Après une courte discussion, te mot « demande • 
est rétabli. 

Le Sênal a disjoint l'article t7 relatif à te char
ge du trésor pour les Chemins de fer. 

La Commission du budget propose dé rétablir 
l'arflcle. — Adopté. 

Le Sénal s supprimé l'article SI, organisant la 
destruction des sangliers. Le Chambre le réta
blit. 

Le Sénat a disjoint l'article relatif aux cadrés 
des mécaniciens de la marine. 

La Chambre accepte la disjonction. 
L'ensemble du budgst «il vott par Ht voix eon-

tre t». 
La séance est lavée a 1 heure et renvoyée à ce'. 

après-midi, è t heures. 

chiffres de la Chambre sont éxluptés par 1H i 
t contre m 
\utres ministère» — On adopta ensuite lés eha-

p rea dé l'instruction Publique avec tes modifl-
• Ions de la Chambré. Scsi une réduction totale I 

13.500 fr 
ter les autres budgets, le Sénat fsil swori un 

i tabi nombre de concessions è m Chambré, puis , 
Usasse è la loi de finances. 

'article If est adopté. L'article tl est tfiodiflé 
reord avec le aouverrtemcnl. l'article U est 

é >Plé avec une légère modification, s* forme. 
'article 25. au sujet des chemins de 1er départe-

nfntaux est sssjcial. 
'article té est adopté et l'article 30 est sup-

plmé. 
E RAPPOrTTEUR fait connaître au Sénat qa'll 
<oié. re soir, 'une auementeffon de S.O&OOOtr. 

si réalisant une économie île thï.ono fr. 
I en résulte que, pour équilibrer le Budget. . 

Il avoir recours è un double envnrunt d'une 
rt. 8.8O0.UU0 fr . d'autre part, tt.UAMXJO d'obli-
llons à court terme. 
l'ensemble du bvdiiel est voté. 
la -êance est levée a • heures 51 et renvoyée i 
nain matin, 10 heures. 

éte «mettre ̂ .suite de la dteeussion è deux heu- ' tement sou par enU-epreneurs ou adjudicataires 

LE PRESIDENT. — On a demandé dabord te 
renvoi * un antre jour. 

Par 319 voix contre 25S le renvoi ds la discus-
fcjon è un prochain jour est repoussé. 

DEV1I.1.E demande la continuation de la 
séance. On met aux voix te passage eux artistes 
du projet Rabier 

Le pastaçe aux articles est adopté par Se» vote 
sonrre <•». 

l e Chambre décide de se réunir à deux heures 
CAOENAT demande la etmtirmetton de la dis-

enastan de te loi dos inhumations è deux heures 
et demie. 

M TWMTat derrvwvle qu'on discute cet aores-
mS« le rêfrtme des chemins de fer algériens. 

I.'heure avancée excite les passions. Une alter-
asflltSi e Hea entre M. Grousssu H Berteaux. 

M. RERTEAt'X dit è M. Grouasau : 
— Vous êtes un jésuite 1 
M. OROUSSAU répond : 
— Je n'ai pas de leçon h recevoir de vous. 
M. Oroussau ajoute que le majorité abuse de 

es force en oWteearrl la Chambre h discuter a 
cette heure. Il <1ll que la majorité abuse de — 
force avec mauvaise loi (Bruit. — Cris 
%.' rrROI'RSAU. — le n'ai pas injurié 
Ibtnies : j'ai dit une vérité (Bruit). 

A Iter-

cot-

On vote sor le maintien de l'ordre du jour, i-e 
arrnrrn donné Heu * pointage (Exclamations. — 
Brnllel 

rjpJKAVTE. — Ne peut-on nés suspendre la 
Sésnri t **• deux heures et demie T 

p»r *IR vnbr rcmlrr 288. la Chambre décide de 
|i=r,,ir»- roi après-midi. >e projet de loi sur tes in-
ouma'Kms. 

ta n s n n eat levée fc une heure moins dis. 

La ou il existe d'anciens usages, le paragraphe 3 
de l'article t en permet le maintien avec l'autori
sation du Maire ou du Préfet. 

Dans ces conditions, 11 espère que M. Bepmate 
n'insistera pas et il prie la Chambre de voter l'ar
ticle 2. 

M. BEPMALE. — Isi réponse du rapporteur ne 
me donne pas satisfaction. 

M. CHAUVIN. - Il est scandaleux de lorocr les 
familles a accepter un cercueil qui ne leur con
vient pas. 

A la maioriié de SU voix contre éSS l'amende
ment de M. Flevry Ravarin esl adopté. 

M. LEVURE propose d'ajouter au paragraphe 
1er tes mots Sauf dans tes communes où il est 
assuré par des confréries charitables eu par d'au
tres associations laïques. 

L'amendement, repoussé par la Commission, 
est rtult par SIS eoix contre 199. 

M. SUCHETET demande la suppression du deu
xième paragraphe de l'article 2 ainsi conçu « Les 
iabriques, consistoires ou autres établissements 
religieux, ne peuvent dévenir entrepreneurs ou ad-

i'udicatoires ».U estime que ce dispositif esl abso-
unienl contraire a te justice. 

Cet amendement esl adopté. 
M. MIOSSEC présente un amendement en rus 

de ne pas subordonnai le mainlten des vieilles 
cou lu mes è la volonté du Préfet. 

LE RAPPORTEUR dit que la commission ac
cepte un amendement dé MM. Mulac et Oepmsie 
conçu dens le même sens et prie M. Miosesc de re
tirer le sien. 

M. MIOSSEC accepte et l'amendement de MM. 
Mulac et Bepmaie, accepte par la commission, 
est adopté. 

VOTE DF L'ENSEMBLE DU PROJET 
Aptes te Miel duo tmandémaai «te kl. Fteury-

SÉNAT 
/Avant /a Séance 

Paris, tu décembre. — la commission des finan
ces s'est réunie sous la probidetice de M. Magnsn, 
de neul lieui«s du maïui a une estera. 

Elle s piis oofimussttiue des décisions de la 
Chambre, en ce qui concerne le budget. Apres 
avoir entendu les ministres intéressés, elle s ac
cepté un cei loin nouilu e des dérisions de détail 
prises au PaJais-dourbon . mais el.e a mainPrui 
les voles du Sénat sur qusiques punies unpoi tanls. 
Elle a maintenu, notamment, tes réductions opé
rées sur le crédit relatif aux ouvriers des arse
naux marilcmça. sut ie crédit coiiccrnant les bois
sons hygiéniques dans l'aimée et sur le crédit 
pour les munitions de tir de l'srtdlerie. 

LES BUREAUX DE PLACEMENT 
On a distribué aux sénateurs te rapport de M. 

Aucoui sur ia pivposiiKin ds lut relative aux bu
reaux de placement. 

Le rapporteur, après avoir rappelé les travaux 
de la commission qui se sont teimincs pai I au
dition du piâsMeui du conseil et du 'ssenesére du 
coiiuneice. consiste que les questions suivantes 
fui eut POMMS d*v«Mi la oenNMIuiD« «t — triilwi 
rent tes votes qu un va lue : 

1' Uoit-on maintenir les bureaux de placement 
payant»? t pour , 7 conire. 

2" I a suppi essiou dott-elle avoir lieu avec ou 
sans In.lemnilé? Pour l'indenuiité, unanimilé. 

3* uoit-elte etie obligatoire ou lacultaUvel Pour 
l'obligalkin. 3 ; conire, e ; laouiiauve, unanuuité. 

Eu couséo lence. la commission a pris lés réso-
lutioisi que nous avons fait connaître déjà et qui 
peuvent se résumer ainsi . 

1* Faculté laissée aux communes, au lieu da 
l'obligation imposée par te Chambre de décider 
s'u y a iteu de supprimer tes bureaux da place
ment dans retendue de leur territoire ; 

2* Mise en dehoi's de te loi des bureaux de place
ment des nouirues qui testeront soumis aux dis
positions de la loi au 23 décembre I87i «1 des 
ageness théâtrales ; 

3* Réglementation de la commission dus par 
les placés aux placeurs, proportionnellement k la 
durée de l'emploi procuré , 

4* Indemnité aux tenanciers de bureaux de pla
cement supprimés. 

Le rapporteur ajoute -
• En volant ce texte, te commission n'a pas 

cru qu'elle mel trait Un a la lutte si 1er lieuse du ca
pital et du travail, ni è une agitation qu'on ne 
saurait trop déplorer el qui provient peut-être du 
nombre trop grand des travailleurs dans Paris, 
comparé au nombre d'emplois qu'on peut leur 
donner, qu'a des abus Imputés aux bureaux 
payants et dont la preuve n'a pas êlé apportée de
vant elle. 

VA.e n'a pas cru davantage que celle loi donne
rait satisfaction è toio». Mais elle est cependant 
convaincue que. malgré les critiques qui pour
raient lui être laites, elle réalisera un réel progrès 
en dégageant le salaire des travailleurs de toute 
redevance et en assurant le développement des 
bureaux gratuits et que ce sera une raison suffi
sants pour que des concessions soient faites par 
ceux qui trouveront qu'on a été trop loin el par 
ceux qui estimeront qu'on n'a pas assez fait. 

En adoptant le lexle de la commission, vous 
prouverez que vous savex, quelles que soient les 
inaiiifeslalions et don qu'elles viennent, garder 
votre calme et donner votre approbation é toute 
mesure qui améliore le sort des travailleurs. 

Il faul ajouter è ces renseignements que M. 
Paul Strauss doit reprendre, a tilre d'amende
ment, le projet de loi voté par la Chambre. 

«3 €1X1 «3 «3 
l.a séance est ouverte è deux heures, sous la 

présidence de kO FAI .LIBRES. 
M. ROUVIER. ministre des finances, dépose le 

projet du budget de 1SKH, modilié par la Chandjre 
dés députés. 

M. RICHARD WADDINGTON dépose une pro
position de loi. tendant k apporter quelques mo-
dHications S te loi du 30 novembre )R92 sur te 
Iruvail das enfants dans les manufactures. 

Sur la proposition du président, te Sénat sus
pend la séance k 2 heures 35. 

LE BUDGET DE 1904 
La séance est reprise a 6 heures 
M. ANTONIN ui'BOST, rapporteur général du 

budget, donne lecture de son rapport 
La Chambie a fait une augmentation nette sur 

les chiures du Sénat, de VS86.000 francs, ' 
La commission sénatoriale n'occeple pas cette 

augmentation ; site en accepte seulement 53» 0 » 
frênes. 

On passe à l'examen des chapitres du budget. 
v̂,m J / * des (!„„„c*s - Le Sénat adopte les 

chiffres de la Chambre pour tes pouvoUs civils 
et les frais de régie. 
. J fs*,cW?re*J

d" S é n * 1 «"«t maintenus pour le 
con rflle des dépenses engagées dans te sei-vlce 
du trésor en Tunisie 
rt,înwf'tL* i=*^ '"*«*«• - Le Sénat adopte les 
chiffres de ta Chambre avec 1s signiflcaiion que 
™.8xU.veJi"en!eint r e s t e r a l i b r e de son action en 
™"1

U,f'e„<1*."'bl*m*8 religieux dans les prétoires, 
cx'iïi ^ l s l--fangtres. _ On adopte les chiffres du 
b ^ ^ u r ^ , c h t f . ? r l

e
r e d e s

P
œ f a ^ ' - * . te Cham-

tt^b'^inVado^k^- - ^ £ W H r - * U 

Ministère de la Guerre I » nsnsrnl André 

nr>ïrri!r\\,rJ%tn,r*«,on' » r^Ss%£s^l 
latir au maintien des tirs, une réduction de 200 000 
francs sur les chiffres ds la Chambre 

Cette pronosllinn est adoptée 
Les chiffres du Sénat, pour ltertilterte. sont 

maintenus oveç acceptation du Général AndrlL 
Les chiffres de la Chamr-e. pour le chopitre des 

vivres, sont adoptés par /17 voix contreUS 
Or. adopte les rhiffres du Sénat pour rhabale-

ment et le chatittam. •"»—-
Ministère de lu Wnrine. — M. J»EI.I.ETAN «In

siste pas sur la chapitre relatif aux officiers méca
niciens. 

I es chiffres sont maintenue. 
Après une énergique intervention dé M Pelle-

tan, au sujet du saisira dea ouvrier» des arsenaux, 

NoDTellesJolitipes 
LES RETRAITES OUVRIERES 

taris, t» décembre — La commission d'aeav-
rance et de prévoyance sociales s'est réunie sous 
la présidence de Millerand. Elle a continué l'exa
men de te loi des retraites et a décidé notamment 
Sue les travailleurs pourraient réclamer la IMJUI-

aUon anticipée de la reUaite de vieulasse k iu 
ans . mais que, dans ce cas, il n'y aurait pas uau 
k majoration de l'Etat. 

La commission s achevé l'examen du texte 
concernant tes caisses oatronales et syndicales el 
arrêté un certain nombre de dispositions géné
rales. 

Elle abordera, dés te rentrée dé janvier, l'exa
men du texte relatif aux dispositions '*rn*1L~~r* 
el aux ouvriers de l'agriculture. 

AU CROUPE SOCIALISTE 
On nous communique lé procès-verbal suivant : 
I* groupe socialiste parlementaire s'est réuni 

k 1 heure et demie. Il a désigné pour laire le rap
port du groupe au Congrès soctalatte qui doit se 
tenu k 'jeiiit-Etieime le citoyen Rouanél. Il a 
désigné ensuite pour le représenter É l'inaugura 
Uun du monument, d'Agiuet Perdiguter, les ci
toyens Français. Fourmer et Devè/se. 

le groupe, considérant que l'élection du pré 
ildeni de la Chambre prend de plus en plus un ce 
raclère politique, approuve ses -..«gués k te dé 
légation de gauche d'avoir proposé léleclion a 
scrutin public. Exclusivement préoccupé de (nsr 
quer sa lldéiilé à la politique du bloc. U se ralliei 
a toute candidaturs représentant celte pouuque. 

LE HOMESTEAO 
la Commission de 1 agriculture- k te Chambre, 

réunie cet après-midi sous lu présidence de M. 
Kkitz. s vole, u l'unanimité, le principe du ho-
maetead tounsiUution du bien de famille). Elle a 
pris comme base de discussion les nrop-̂ silions 
d'initiative parlementaire ; en première ligne ceile 
de M l.ouis Martin, en seconde ligne celles de 
MM l>emlre el lebaudy. Elle a chargé M l.ouis 
Martin de demander au ministre de (Agriculture, 
si>n -enlimertt sur 'es diverses modalités de ês 
pmposllions et d'en rendre compte k te commis
sion dès la rentrée de janvier. 

Congrès syndical Belge 
Bruxelles, ao décembre. — Un congrès d'ou

vriers syndiqués vient de se tenir à Bruxelles. 
Il a voté une résolution décidant de mettre 

tout en oeuvre pour l'obtention, par tous les 
moyens iég*ux, d'un minimum de salaire, juste 
et équitable, pour les travailleurs de toute pro
fession. 

Une autre proposition décidant que la loi 
doit imposer aux municipalités la clause du mi
nimum de salaire a été également votée. 

Le congrès s ensuite décidé de se faire re-
r'émmm.fr sa nénaïke •BtermMjaael socialisée 
d Amsterdam M d'iaviter las fédéistions syn
dicales k envoyer des délégués k ces impor
tantes aasisas. 

Un débat très intéressant s'est élevé an sa-
jet des droits et devoirs des employés des coo
pératives socialistes. 

L'assemblée a décidé de renvoyer au congrès 
des coopératives socialistes un vœu qui peut se 
résumer ainsi 

Les coopératives socialistes devront assurer 
à leur personnel la stabilité de leur emploi, te 
minimum de salaire et tes huit heures de tra
vail ; de leur coté, te* membres du personnel 
devront être syndiqués et affiliés k leur groupe 
politique, s'abonner au journal socialiste de 
la région, et s'engager k profiter de leurs loi
sirs pour s'instruire et coopérer k la propa— 
gands du parti. » 

Le congTès a encore approuvé le conseil ffé-
néral du Psrti ouvrier d'avoir organisé une en 
quête sur ls crise industrielle: il s éssis des 
vœux en faveur de l'électoral féminin aux ce»-
seils des prud hommes et pour l'interdiction da 
blanc de céruse, etc. 

M. Vercruysse, délégué du ministère du tra
vail, a demandé aux syndicats leur collabora
tion régulière à la « Revue du travail •. 

Finalement le président a Vevé ls séance 
par une allocution chaleureuse, et les délégués 
se sont séparés en entonnant un chant socia
liste de circonstance. 

RUSSIE ^ T JAPON 
LES FORCES DES DEUX PUISSANCES 
Londres, 29 décembre. — Le conflit russo-

japonais a failli prendre une tournure de» 
plus graves, à propos de la Corée que s* dis
putent avec acharnement les Russes et les 
Japonais. On sait qu à diverses reprises le 
bruit avait couru que le Japon remettait à la 
Russie un ultimatum. 

Tout espoir d'une solution pacifltrue est 
loin d'être perdu et l'on doit même envisager 
l'avenir avec calme et confiance. Cependant 
les deux adversaires accumulent en Extrê
me-Orient leurs forces en prévision du rè
glement futur. 

LA FLOTTE RUSSE 
Depuis quelques mois, le tsar a augmenté 

ses forces en Extrême-Orient, qu'il a pla
cées sous le commandement dun vice-roi 
très énergique, l'amiral AlexeiefT. Le dl dé
cembre M la flotte russe n'avait qu un 
tonnage de 87.000 tonnes, le 15 décembre 
1903 elle atteignait un chtlTre double et sas 
•5 unités jaugeaient 178.000 tonnes. 

Les navires de guerre russes sont répartis 
en trots groupes dont le plus important «at 
celui de Port-Arthur. 

Dans ce dernier port, sept cuirassés, cinq 
croiseurs de première classe, trois canon
nières de haute mer, douze croiseurs-torpil
leurs forment l'escadre de première ligne. 
Trois grands transports s o n t e h a r g é s d a s -
aurer "e débarquement Hea troupes èTlettr 
a^rors t ? ,dcrncuir t«8aés, le h — * 
le roltava et le Sétxwtopo', sont des bAtl-
ments de 11.000 tonnes lancés ver» 1894. 
Leur artillerie est trèsiP"'9?""^' ~ »','£ 
comprend 4 pièces de Sf» m""rrttrw | M 8 
de 152 millimétré», - a* bien P"™**** 
Mal» lia n'ont qu'une vitesse^« " ™*~?_ 
ce qui annihile un» grande partie da leew» 

"VLÎ r f a ^ t e * al la RalDt.am.tout réjanta. 
ont la m*me artillerie renforcée de «0 ca
nons de 7W millimètre». Ite ont »»£»»».">£ 
tonnage 13.000 tonnes, et Aient plus de »» 
nœud. Le rVr.«-et, te Po*tedn • " « ' £ ° » ; 
dérés par beaucoup comme des. c ™ * " ™ 
cuirasaéTen raison de leur *r»ncte »«"•»•. 
vingt nœuds, de leur cuirasse léger» •{ •«£• 
touVcte la taiblease de leur grosse »»«»er» 
qni ne comprend que quatre canons d» «W 
millimètres. . ,v . „ _ « . 

A Vladivostok, la deuxième eecaelr» rossa 
est beaucoup rooin» Imposante. Blte naeoin-
prsn4 «u» !•» croiseurs 4» première «tassa, 

Bus si*, G i é n f t a t Rurïjc et Bogatyr, la 
canonnfftre de batrta mer, Mandchou* «t la 
transport LaVta. 

Le Hurik et la Russie, très beaux bateaux 
de 12.000 tonnes, aytesrf une bonne vitesse et 
une excellente artaierte, sont par contré 
assez anciens et mal protégés conire les obus 
modernes. C'est poterquoi, ils ont été lais
sés & Vladivostok, s o u ainsi dire éfl ris-
serve. 

Sor les cotes de Coréé^et à proxirrrft* ls» 
uns des autres, trois croiseurs de deuxième 
classe, trois canonnières el dix torpilleur», 
ces croiseurs protégés donnent 23 noeuds 
et. pwïtni n ie , les deux unités du type MeV 
vifc, de 3.000 formes, sont les plu» intéres 
santés dé Ta ffrrrfe rrrswe-. Ce sont dé merveil
leux éclaireurs d'escadre. 

La flotte russe «et donc très logiquement 
disposée. Les vaisseau* les plus rapides 
stationnent sur tes côtes de Corée, à proxi
mité des gros cuirassés de Port-Arthur et 
non loin de l'escadre de réserve ancrée à 
Vladivostok. Cette armée navale très pais
sante n'est pas homogène et e e»t t ce point 
de vue qoe lé Japon «si supérieur à l s 
Russie. 

LÀ FLOTTS JAPONAISE 
La flatte japonaise ne poeséde que six cui

rassés Se première ligne ;mais ce sont des 
unités de premier ordre, supérieures même, 
à certain» égards, aux types anglais actuel
lement en service. Ils ont été construit» 
en Angleterre dans ces dernières année». 
Leur déplacement est de 15.000 tonnes. La 
vitesse varie de 18 nœuds el demi à 19 
noeuds. L'armemenl comprend 4 pièces de 
305 millimètres, 16 de 157 millimètres et 20 
de 7n mï'imèfres. 

Six cTot9eur«-<ruïras»és dé 9.700 tonne» 
présentent la même uniformité de caracté
ristiques. Us Aient 22 nœuds, avec un dépla
cement de 9.700 tonnes et peuvent mettre en 
ligne chacun 4 pièces 3c 203 millimètres, l é 
de 152 millimètres, 12 de 76 millimètres. 

Les batimenls prolàgés, tîlent tous de 19 & 
23 nœuds, et les torpilleurs au nombre de 
23, sortis des chantiers Van ow ou NormanH 
sont tous extra-rapides. 

La marine japonaise a encore l'avantage 
de posséder plusieurs arsenaux tr*s bien 
organisé». La Russie n'a que celui de Vladi
vostok, bloqué six mois par les glaces, et 
celui de Poi t-Arthur encore inachevé. 

La flotte japonaise dont la création ne 
remonte pas avant Vannée 1891, est donc 
supérieure à la flotte russe, par son homo- I 
génêité. la vitesse de ses unités et les appro- | 
vfsionnements de ses ersenaor. Ele compte 
d'ailleurs ?6 unités cuirassées on protégées 
contra 18 appartenant à ta Russie. 

L'ARMEE DE TERRE 
Mais si la Russie venait à être battue sur 

mer, elle [éprendrait bien vite la supériorité 
sur le continent. Sans doute le Japon se 
vante de ses G40.000 hommes .mais ses effec
tifs i?V2xistenl guère que sur le papier. 

Les foi ces militaires du Japon se compo
sent çn effet de . 1* l'armée permanente avec 
sa réserve et sa réserve, de recrutement ; 
2* i année territoriale ; 3* la milice natio
nale ; 4* la nui.ee des lies llok.kando et 

Tsouaima el les corps de milice des lies 
Goto, Liou-Kiou et autres. L'armée per
manente est chargée des opérations mili
taires tant a liniéiieur de l'empire qu'en 
dehors de ses limites . l'armée territoriale 
a pour mission la défense de l'empire lui-
même ; lu milice sert pour les opérations 
auxiliaires el pour la défense ds» parties ls» 
plus éloignées du pays. 

Cette armée ue comprend, en réalité, sur 
le uisd de guerre, que 10.750 officiers'et 
348.000 hommes. Cest bien peu en compa
raison des 1.850.000 hommes dont la Russie 
pourrait se servir, sans parier des détache
ments locaux et des milices. Il est vrai 
quelle ne dispose en Extrême-Orient qoe 
de 100.000 hommes, mata U» peuvent être 
quadruplés en quelques jours. 

D'autre part, au Japon, l'instruction mili
taire n'esl bonne que pour l'infanterie. Mais 
dans la cavalerie, tes chevaux sont très fai
bles el mal dressés, el les hommes peu 
entraînés. Sur le champ de bataille, la ca
valerie montre peu d'initiative ; «Ile ne sur
veille presque pas tes flancs et reste pres
que toujours sur les derrières. En général, 
jusqu ici, d i s s'est montrée ds qualité infé
rieurs. 

1 uns l'artillerie, le personnel est très bien 
instruit el le maté'iel 1res bien entretenu ; 
mais tes chevaux laissent beaucoup à dési
rer, ce qui lui enlève beaucoup dé sa mobi
lité. 

Comme on le voit, l'avantage Unirait par 
rester é la Russie Le Japon pourrait d'a
bord triompher sur m«r. mais ( u saurait 
résister sur terre. La Russie ne tient pas à 
perdre sa flotte, le Japon à voir son armés 
détruite, et, pour cette raison, tes deux 

SuiMauqes préférant de beaucoup s'enten-
rc 

s » • 

Nouveau traité d'arbitrage kimâml 
Paris, 29 décembre. — L'arbitrage inter

national en're, décidément, dans les mœurs. 
Après le ! lu'lé conclu entre la France et 
l'Italie, il était é prévoir que l'Angleterre ne 
demeurerai! pas étrangère à ce mouvement 
pacifiste. 

U intéressantes nouvelles k ce sujet nous 
viennent de Londres : 

u On annonce, dans .es cercles officiels, 
qu'un Ira|é d'arbitrage sera bientôt signé 
entre l'Angleterre et l'Italie et que ce traité 
sera, dans ses grandes lignes, analogue au 
traité d'arbitrage fi ahco-ilalien. » 

Ces événements sont le résultat d""un pro
grès admirable qui s'accomplit dans la cons
cience des peuples et qui s imposa aux gou
vernements de tous tes pays. 

Jésuites voleurs d'héritage" 
Un jussmeM du tribunal se Marseille. — 

Hystérie certes le. — Crkntaaitee ess-
niemii »s de trônants. 

Marseille, 29 décembre. — Non» avons dé
jà mentionné le jugement du tribunal civil 
ué Marseille, concluant é l'annulation du tes
tament de Mile Grenier. Cette demoiselle 
avait été soumise par les pères de la Compa
gnie de Jésus, à des manœuvres véritable
ment révoltantes .dans le but de pousser la 
malheureuse à léguer sa fortune aux mains 
de la toute-puissante Compagnie. 

Le Petit Provençal publie le texte in exten
so de ce jugement qui jette un jour lumineux 
sor la manière scandaleuse dont agissent 
les congrégations pour détourner é leur pro
fit tas biens des esprits faibles qui s'abandon
nent à leur direction. 

il résulte des documente 3e la cause, et 
surtout des écrits émanés de la testatrice, 
aussi bien qoe d» as» directeurs spirituels, 
que née de parents très religieux et prati
quants, Mlle Cramer fut élevée dan» une 
maison où l'on ne pouvait se passer de rece
voir das eowéitnss, puis dan» un établisse
ment congréganiste inféodé a te Compagnie 

Sortie du couvent su W71, prédisposé» 
déjà au mysticiame, elle ne tarda sas à su
bir lé direction d'un sieur Rouceniére, jé
suite, que dans tous ses écrits elle appelle 
u mon pfcre ». Son affection finit par se con
centrer tout entière sur lui, elle allait le voir 
plusieurs fois par jour, malgré la détestée 
ds ses parents. 

Ces visites donnaient lteo, en effet, dan» 
lai snaison, et des scènes « à tout canner ». La 
jeune fille avait l'habitude d'écrire qooti-
dsa»is»B>»rrt ses irpjrassinris Qm a retrouvé 

• 
as» carnets. On y Ut à U date du 1S j e » 
vter 1871 -

« Seine impossible avec marnas. Messe 
chafeOs, «ssrinunton, contession. Bn ren
trant, reçu un bon savon de maman, ou s 
m'a été dit que je (disais varier de mon 
pire- et de moi, que je n allais à la chapelle 
qu* pour voir la figure de mon confssseur. » 

KOa de soustraire sa fille à l'influence né
faste du sieur Roucaniérc, M. Grenier père, 
désolé, se liquva dans l'obligaiîsn de quitter 
Bordeaux où il habitait, pour venir s'Installer 
à Marseille. 

Mais, malgré l'éloignement, les relations 
cdntinnèrent par correspondance entra 1* 
jésuite «t la jeune Bile, au point d'amener 
chez celle-ci une soumission absolue «t uns 
perlé totale de la volonté. 

Bn 1894, après uns visite * Bordeaux as> 
père Roucanière, Mlle Granier écrit encore : 
« Bonne el pieuse entrevue dont voici le* 
principales solutions : vivre en esprit de dé
pendance, d'obéissance aussi absolue qu* 
possible ; fe ne suis plus à mol et le divin 
époux de mon âme et son représentant doi
vent tout voir et sanctionner pour moi; let
tres, dépenses, tout cela doit être soumit. 

nQue l'obéissance soit prompte au premier 
signe de la volonté de notre supérieur au 
point da laisser inachevée une lettre com
mencée, être entre ses mains comme un 
cadavre qui ne connaît ni résistance ni mou
vement, comme le bâton entre les mains du 
vieillaid, n'opposant aucune action propre à 
la sienne, mais nous laissant conduire, nus-
mer, diriger, en fout, par une soumission 
aveugle de la volonté et du jugement. » 

Les années se passent ainsi, lorsque, en 
1897, le P. Rouvier succède au P. Roucaniè
re dans la direction spirituelle de la demoi
selle Granier. Sous cette direction nouvel!*, 
l'exaltation hystérique de celle-ci arriva aux 
dernières limites et semble confiner & la fo
lie . pour atteindre la per/ecHon, te» sauf, 
frances morales ne suffisent plus ; il faut y 
ajouter la souffrance physique, u Bn taco 
de l'amour de Jésus, de sa folie de son*' 
france. écrit %.a demoiselle Granier j'ai pau
se que je devais pour correspondre à sa» 
?'races insignes, demander moi sussi la «out
rance et me faire vk.inie avec lut », et la 

père jésuite répond : u Oui, mon enfant, • 
le veut, j'en suis sûr é présent, il veut que 
vous alliez jusque-là. Votre pensée est sa 
réponse ; elle est la parole divine que je 
voua aval» annoncée de sa part «t n« n » 
dites plus qu'il ne vous parle plus. » 

De» lors commence pour la demoiselle GrsV 
nier, un véritable supplice dont 1« père Rou
vier, avec l'impassibilité d'un tortionr£ir*t 
règle le mode ef la durée : baiser terra en se) 
levant, en se couchant, à chaque sortie, prie* 
les bras en croix, dormir les fenêtres ouver
tes, se priver de sel, de vinaigre, puis disci
pline jusqu'à trois cent» coups par jour, port 
d'une ceinlre et d'un bracelet a pointes d'à» 

| cier. On a retrouvé lors de l'inventaire s a 
domicile de la demoiselle Granier, loua cas 
instruments de supplice : trois ciliées en fat 
de ter, un collier en acier avec pointes, uns 
croix en cuivre, avec pointes à linlèrteur, 
un cilice en crin, une corde terminée par cinq 
bouts en {orme d* marlinel, etc. Ce n'était 
pus assez encore ; le père Rouvier ne craint 
pas de ta pousssr jusqu'à l'obscénité, jus
qu'à l'union intime, presque humaine, avec la 
Christ sous sa forme laugib,le, le crucifix. 

>i Vivre, écrit encore la demoiselle Gra
nier, résumant une instiuclfon de son diras* 
leur, vivre fondue, perdue, abîmé* en l'U
nion el l'amour de Jésus ; en arriver au 
point de ne pouvoir penser è autre chose 
qu'a, lui ;pour este ne le quitter ni te jour 
ni la nuit dans sa forme la plus saisissante, 
le Crucifix. Soyez et demeurez |>nt»«it de la 
croix ; que d instinct votre cœur aille au 
Calvaire ; que rien, pas même te travail te 
plu» absorbant n» puisse vous «n séparer, 
que constamment votre main le y ' s i t s e 
pour le porter é vos lèvres ou pour s'unir à 
ini ; que la nuit, dès que vous vous éveilles, 
votre coeur vous porte vers lui, qus votre 
ma'Ji te cherche pour lui donner et lui re
donner encore l'étreinte, le baiser as l'a
mour . Et 'ou* verrez après quelque temps 
de cet exercice qui doit se répéter dea cen
taines «t des centaines de fois, combien voua 
arriverez & l'union intime avec Notre Sai 
gneur ; vous verrez combien, par moments, 0 
sera visible et sensible, comme il se fera da 
Ini à vous une sorte de transfusion d'amour. 
Il vous parlera, vous éclairera, vous conso
lera, vous fortifiera. Vous sentez que casa 
sera court et rapide comme l'éclair, car al 
ces instants se pi otongeatent, oe serait la 
ciel, le ciel n'étant autre chose que la pose— 
aioa d» Dieu. » 

Quand on lit cas « feuilles d'Ame s, ces pa-

f es douloureuse», on ne peut «a défendra 
'un sentiment de pitié pour cette femme 

qui n'a pu trouver dans la religion qu'a» 
goisse et désolation. 

Tel était, en 1887, le navrant état moral da 
la malheureuse, quand fut rédigé lé testa
ment qui vient d'être cassé. 

Nous n'avons fait que de relever ici usa 
faits absolument prouvés, et qui furent con
signé» d>tn» te jugement. 

Agents autrichiens dynamita1.. 
Sofia, 29 décembre. — La Vetschernf) 

Poschia, un des journaux les plus répandus] 
et les œt 'u i renseignés, publie des révéla
tions sensationnelles sur les menées de î'Aa> 
triche-Hongrie dans les Balkans. 

Au dire de ce journal, M. le comte Goloa-
chowski, chancelier d Autriche-Hongrie, au
rai) lui même fait préparer par ses agents Isa 
attentats é la dynamite de Sa Ionique. 

Les dynamitards n'avaient aucun rapport 
avec le comité centrai" macédonien. Ils étaient 
à la solde de l'Autriche-Hongrie, et c'est un 
nommé Joseph Graf. le confident du comte 
Golouchowski, qui leur a remis l'argent. * 

La uv inimité a été fournie par une mena 
facture de l'Etat Austro-Hongroise. La seuls 
condition posée aux dynamitards était de 
respecter la Banque de Salonique où se trou
vaient les dépôts des sujets autrichiens. 

L'ivresse dans l'armée 
Reines, 2» décembre. — Le général Passa* 

rieu. commandant du 10e corps d'armée, 
vient, dans un ordre du tour, d'attirer l'atten
tion des chefs de corps sur la nécessité dé tra
duire en conseil de guerre, pour ivresse ma
nifeste sur la voie publique, les militaire» 
qui s'enivrent, toute» tes fois que cette ivres
se revêt les caractères prévus par le légis
lateur (loi du 83 janvier 1873 »t msirucUM 
ministérielle du 6 mai 1873). 

Un navire d'Etat disparu 
Paris, 2Q novembre. — On est sans nouvelles 

depuis près de /ingt jours d'un transport da 
l'Etat, le t Vienne >, alors que ce navire de
vrait être arrivé é destination, ou tout au moins 
avoir signalé sa détresse «ux nombreux paque
bots qni sillonnent la reute qu'il suit babitaei-
lemesst. 

Il eat évident qaa tout espoir n'est pas perds, 
mais on est cependant en droit de concevoir te 
plus vive anxiété relativement sa sort da oa 
transport. 

Parue de Rochefort te to déceeabie demie», 
avec un chargement de cinq cents tonnes do 
marchandises, à destination de Toulon, la 
c Vienne » a disparu sans qu'il ait été possible 
jusqu'à présent de retrouver sa trace. 

Des recherches ont été ordonnées par te an-
nistre de te marine ; nne enquête a même «Sf 
farte dans tous les parts situés sur la route qaa 

. nnrmil—IISI devait cuivre la traaspert a» 
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